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Réforme du secours à personnes 
 
La FNSPF a interrogé ses unions départementales afin de connaître l’avancée sur 
le terrain de l’application du Référentiel sur l’organisation du secours à personnes 
et de l’aide médicale urgente qui, conformément à l’arrêté du 24 avril 2009, doit 
être effective dans tous les départements depuis le 1er janvier 2010. Les premières 
réponses (55 UD sur 98) montrent les tendances suivantes : 

la mise en œuvre du référentiel est effective dans 18% des départements ayant 
répondu ; en cours dans 45% et non engagée dans 33%. 
Parmi les départements mettant en œuvre (pleinement ou partiellement) le  
référentiel : 

les départs réflexes sont appliqués (ou en cours d’application) dans 88% 
d’entre eux ;  
les bilans simplifiés, dans 66 % ; 
le SSSM peut intervenir dans toute la plénitude de ses missions dans  
62 %  

62 % des départements ayant répondu ont dénoncé (ou envisagent de le faire) 
la convention tripartite SAMU-Sdis-ambulanciers ; 
48 % des départements ont ou vont, courant 2010, signer une convention  
bipartite Samu-Sdis.   

 
Ces chiffres montrent une progression certaine de cette réforme majeure dans les 
départements, toutefois ralentie par la persistance de quelques tensions locales.  
Il reste donc encore des efforts à fournir, notamment pour faire respecter la mise  
en œuvre des départs réflexes et des bilans simplifiés. La Fédération invite à ce 
propos ses présidents d’unions à faire veiller au respect de ces mesures incontour-
nables.  
En outre, l’enquête révèle une certaine incompréhension à propos des conventions 
Sdis-SAMU-Ambulanciers. C’est pourquoi la FNSPF rappelle qu’en application de 
la circulaire du 14 octobre 2009, doivent être désormais signées deux conventions 
bilatérales distinctes : une Sdis-Samu et une autre Samu-ambulanciers dans le  
cadre d’un protocole tripartite (Sdis, Samu, ambulanciers) conclu sous l’autorité du 
Préfet qui veille à la cohérence du dispositif. Les conventions tripartites Sdis-
SAMU-Ambulanciers actuellement en vigueur doivent donc être dénoncées 
ou, pour celles dont la date d’expiration est proche, ne pas être renouvelées.  
 
La Fédération évoquera les résultats finalisés  de cette enquête lors de la prochai-
ne réunion du comité national de suivi et d’évaluation prévue le 6 avril. Ce comité 
regroupe les représentants des sapeurs-pompiers (FNSPF et ANDSIS), des urgen-
tistes hospitaliers (SAMU de France, AMUF, SFMU) et de leurs ministères de  
tutelle (DSC et DHOS), ainsi que des élus (ADF).  
 
Par ailleurs, une proposition de loi, déposée le 29 janvier au Sénat, vient de  
démontrer la nécessité d’être toujours aussi vigilant quant à d’éventuelles remises 
en cause du Référentiel SAP. Ce projet de texte, portant sur les ambulanciers indé-
pendants, était précédé d’un exposé des motifs irrecevables et erronés sur les  
missions des Sdis et des sapeurs-pompiers. Saisie, la Fédération a rencontré le  
sénateur du Vaucluse, Alain Milon, auteur de cette proposition de loi, qui devrait 
amender cette partie.  
 



Le 3 mars, la FNSPF a participé à la 3e journée des 
Sdis, organisée par l’Assemblée des départements de 
France (ADF). Les élus ont abordé la question du bud-
get des Sdis et de leur financement, s’appuyant sur  
l’enquête annuelle menée par le Cabinet Lamotte. Celle-
ci montre que les Sdis sont entrés dans une phase de 
stabilisation des dépenses, avec une évolution attendue 
d’environ 3% par an pour les trois prochaines années, 
ce qui démontre une fois de plus l’inanité de la 
« prétendue flambée de coûts des Sdis » dénoncée par 
le député Ginesta. A la tribune, les participants se sont 
inquiétés de la part croissante de la contribution des  
départements (54%) dans le budget des Sdis, alors que 
leurs recettes subissent une baisse générale. Ils ont  
réitéré leur souhait d’un déplafonnement des contribu-
tions (inter)communales qui, représentant actuellement 
42% des ressources des Sdis, ne peuvent pas augmen-
ter au-delà du niveau de l’inflation (loi du 7/02/2002).Ce 

déplafonnement a été maintes fois demandé par la  
Fédération auprès des pouvoirs publics, ainsi qu’une  
diversification des recettes des Sdis. La Fédération, par 
la voix d’Eric Faure, vice-président, a également attiré 
l’attention des élus sur la problématique du temps de 
travail des SPP (cf. p.6) qui est étroitement liée aux  
débats sur le financement. 

 
Par ailleurs, la FNSPF a fait part de sa vive opposition à 
la démarche entreprise par le député Ginesta auprès de 
Bercy pour inscrire le coût des Sdis sur la feuille d’impôt 
des contribuables, tant auprès de la sous-direction des 
SP le 17 février qu’auprès du conseiller pour les Affaires 
intérieures du Premier ministre le 11 mars. La Fédéra-
tion considère que cette disposition stigmatiserait les  
sapeurs-pompiers injustement, étant discriminatoire à 
leur encontre puisqu’ils seraient le seul service public à 
être ainsi « chiffré » sur la feuille d’impôts.  
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   Financement des Sdis Actualisé 

La Fédération se bat depuis des mois pour faire recon-
naître la place des sapeurs-pompiers dans la mise en 
œuvre du Livre blanc sur la défense et la sécurité  
nationale. L’enjeu est de construire un dispositif renforcé 
de sécurité civile, efficace et cohérent, ce qui ne pourra 
se faire sans la participation des sapeurs-pompiers dans 
tous les domaines de gestion de crise (de l’anticipation  
à l’intervention) et ce, à chaque niveau de l’organisation 
administrative et opérationnelle. Pour remplir cette 
condition, il est d’une part nécessaire de réformer la 
gestion des officiers de SPP pour faciliter leur mobilité 
au sein des structures nationales (cf. p.7) et d’autre part 
que l’organisation des nouvelles zones de défense et de 
sécurité attribue de plein droit les missions de sécurité 
civile à un officier supérieur de sapeur-pompier placé 
auprès du préfet de zone.   
 
Après avoir multiplié les rencontres, allant jusqu’au plus 
haut niveau de l’Etat, la Fédération a obtenu satisfac-
tion. Elle a reçu en effet la confirmation le 11 février par 
le ministre de l’Intérieur, de la création d’un poste d’offi-
cier supérieur de sapeur-pompier chargé de la sécurité 
civile auprès de chaque préfet de zone. Cette mesure, 
qui avait été annoncée par le ministre à la Fédération en 
audience 26 janvier et qui vient d’être formalisée par le 
décret du 4 mars 2010, devrait permettre en toute logi-
que à cet officier d’être nommé chef d’Etat major de  
zone, la grande majorité (10 missions sur 13) des mis-
sions de ce dernier relevant de la sécurité civile. En  
outre, cette décision vient renforcer la reconnaissance, 

établie par le décret du 16 février 2010, du DDSIS com-
me membre de droit du collège des chefs de service 
présidé par le préfet de département. Ces deux mesures 
vont contribuer, ainsi que le souhaite la Fédération, à 
bâtir un dispositif cohérent de sécurité civile renforcé 
dans le cadre du Livre blanc sur la défense et la sécurité 
nationale ; la présence reconnue et accrue des sapeurs-
pompiers auprès des services de l’Etat chargés de la 
gestion de crise y assurant la continuité de la chaîne 
opérationnelle aux niveaux supra départemental et  
national, conformément au principe de la compétence 
partagée réaffirmée dans la loi du 13 août 2004. 
 
Par ailleurs, parmi les conditions d’une application  
efficace et réussie du Livre blanc, la Fédération avait 
préconisé de clarifier les concepts de sécurité civile et 
de sécurité nationale afin d’en mieux positionner les 
structures idoines et donc d’obtenir une meilleure coordi-
nation entre elles. Cette proposition a été reprise par le 
 ministre de l’Intérieur qui a annoncé le 26 janvier la 
création d’un groupe de réflexion, auquel participerait la 
FNSPF, chargé de mieux définir le concept de sécurité 
civile au sein de la sécurité nationale.  
Enfin, la place des SP dans la future organisation de  
sécurité civile et de sécurité nationale,  au regard des 
multiples facteurs d’évolutions actuels (Livre blanc,  
réforme de l’organisation territoriale de l’Etat, RGPP, 
Union européenne…), fera l’objet d’une journée d’infor-
mation et d’échanges organisée par la FNSPF avec les 
DDSIS le 28 avril.  

Place des SP dans les futures zones de défense et de sécurité nationale  
Actualisé 
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Formation des JSP 
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La FNSPF a lancé une enquête auprès des sections 
de JSP et des unions afin de dresser un retour d’expé-
rience sur la nouvelle formation des JSP, un an après 
sa mise en œuvre. Ses résultats seront présentés au 
prochain conseil d’administration fédéral le 8 avril. Ils 
permettront à la Fédération de définir et de proposer 
les ajustements nécessaires en mars, au comité tech-
nique national auquel participent aussi les ministères 
de l’Education nationale et de l’Intérieur, ainsi que des 

représentants d’unions départementales et d’associa-
tions de JSP.  
 
Dans cette perspective, la FNSPF a rencontré la DSC 
le 14 décembre. Différentes pistes d’améliorations ont 
alors été évoquées : reconnaissance du brevet de 
JSP, ajustement des modules et des évaluations. Ces 
pistes seront approfondies  lors de la prochaine  
réunion de travail FNSPF / DSC en mars. 

Service civique  

En juillet, un « Livre vert » contenant 140 projets en 
faveur des 16 - 25 ans a été remis au gouvernement 
par le Haut commissaire à la Jeunesse, M. Martin 
Hirsh.  
 
Toujours attentive à encourager l’insertion socioprofes-
sionnelle des jeunes et favoriser le développement 
d’une culture de sécurité civile, la FNSPF l’a rencontré 
le 17 novembre dernier. Elle lui a proposé l’appui des 
sapeurs-pompiers, dont l’expérience et le savoir-faire 
en termes de formation et de transmission des valeurs 
auprès des jeunes sont reconnus, afin de mener en 
partenariat les actions suivantes :  

donner à tous les jeunes une formation à la sécuri-
té civile, sur le modèle des expériences menées 
dans les Alpes-Maritimes, le Haut-Rhin et la Seine 
et Marne ;  
encourager le développement des JSP selon un  
double objectif : favoriser l’éducation aux valeurs 
civiques et éveiller des vocations aux métiers de la 
sécurité ;  
favoriser l’insertion professionnelle des jeunes vers 
les métiers de la sécurité, par le biais du bac pro 
Sécurité - Prévention ;  
renforcer l’action des Sdis et des unions dans le  
cadre du nouveau « service civique » qui viendra 
remplacer le service civil volontaire actuel ainsi que 
dans le cadre de la transformation de la journée 
d’appel et de préparation à la défense (JAPD) en 
une journée d’appel du service national. Les  

sapeurs-pompiers pourraient, par exemple, sensibi-
liser à la sécurité civile, promouvoir le volontariat et 
le métier de SP lors de cette dernière tandis que 
les unions pourraient employer ces jeunes volontai-
res civiques.  

 
Très intéressé, le Haut commissaire à la Jeunesse a 
demandé la création d’un groupe de travail avec la 
FNSPF, comprenant également la DSC et l’ADF, char-
gé d’étudier les modalités de réalisation de ces propo-
sitions. La Fédération œuvre pour que celles-ci soient 
inclues dans les décrets d’application de la loi sur le 
service civique publiée au Journal officiel le 10 mars.  
 
Ce nouveau Service civique offre la possibilité aux 
jeunes de 16-25 ans de s’engager pour une période de 
6 à 12 mois dans des associations telles que les 
unions et les amicales. Ces dernières pourront ainsi  
faire connaitre le monde associatif sapeur-pompier par 
ce biais.  
A savoir : en contrepartie des compléments d’indemni-
tés versées aux volontaires civiques, l’Etat verse 
 un  « forfait d’accompagnement » aux structures  
d’accueil associatives.  
 
 

Renseignements pratiques sur le service civique : 
www.service-civique.gouv.fr/ 

Actualisé 



Déclinaisons du rapport Ambition volontariat  
Actualisé 

Le 17 octobre, le ministre de l’Intérieur confiait à la 
DSC la mission de bâtir l’architecture juridique qui 
permettra de mieux protéger le volontariat de SP 
physiquement, socialement et juridiquement, sur la 
base des propositions de la Commission Ambition 
volontariat.  
 
Pour traduire concrètement cet objectif, la DSC a réuni 
autour d’elle les élus de la CNSIS, la FNSPF et 
l’ANDSIS en groupe de travail. Deux réunions, le 14 
décembre et le 4 février, ont déjà permis d’avancer 
dans le choix des préconisations retenues et la 
définition de leurs modalités de mise en œuvre. Ont 
ainsi déjà été abordé les points suivants :   

Projet de loi visant à consolider le statut du 
volontariat. La FNSPF a constaté avec satisfaction 
la détermination de la DSC à faire avancer ce 
projet, dans lequel s’impliquent le préfet Alain 
Perret, directeur de la sécurité civile et Jean 
Benet, sous-directeur des sapeurs-pompiers. Le 
colonel Vignon a, pour sa part, rappelé de vive 
voix l’attachement fédéral à la finalisation de cette 
mesure essentielle pour le volontariat auprès du 
ministre de l’Intérieur le 26 janvier. La Fédération a 
également pris acte de la proposition de loi 
déposée par le député Morel A L’Huissier et 
plusieurs de ses collègues le 21 décembre qui 
reprend le projet de texte annexé au rapport de la 
commission Ambition volontariat auxquels il est 
ajouté une incitation financière pour les 
employeurs de sapeurs-pompiers volontaires. 
Journées d’appel et de préparation à la Défense et 
à la citoyenneté. Le rapport de la commission 
Ambition volontariat  préconise de mettre à profit 
les Journées d’appel de préparation à la défense 
(JAPD), dont une nouvelle mouture, en application 
du Livre blanc  devrait être mise en place ce 
printemps.  Il s’agirait de présenter les missions et 
l’activité de sapeur-pompier à cette occasion, dans 
un double objectif : sensibiliser les jeunes à la 
sécurité civile et les inciter à s’engager puisque 
50% des jeunes militaires ont eu « le déclic de 
l’engagement » lors des JAPD. Le 4 février, le 
groupe de travail a acté le principe d’un partenariat 
entre les unions et les Sdis pour mener des 
actions communes dans ce cadre et permettre 
ainsi aux sapeurs-pompiers d’être davantage 
associés aux JAPD.  

Action sociale : le groupe de travail étudie  la 
faisabilité et les modalités de mise en œuvre des 
dispositions sociales inclues dans le rapport 
Commission volontariat. La Fédération a fait valoir, 
par exemple, le versement aux concubins et 
pacsés de la pension de réversion en cas de 
décès en service, la reconnaissance des accidents 
cardio-vasculaires survenus en service 
commandé, un accès privilégié pour les veuves de 
SP à la fonction publique. Elle souhaite que soient 
intégrées des actions complémentaires telles que 
l’obtention de logements proches des centres de 
secours pour les SPV ou la prise en charge 
renforcée de certains frais médicaux spécifiques. 

 
La prochaine réunion, le 17 mars, sera consacrée aux 
mesures à prendre pour favoriser les actions 
associatives. 
 
L’ensemble des décisions arrêtées par le groupe de 
travail devraient être présentées aux sapeurs-
pompiers au congrès national 2010, après avoir fait 
l’objet d’un point d’étape remis au ministre en juin 
prochain. Brice Hortefeux a d’ailleurs réitéré, auprès 
de la FNSPF le 11 février,  « le caractère 
fondamental » de ces travaux et sa volonté de voir 
respecter ce calendrier.  
 
Le 3 mars, Jacques Perrin, secrétaire général adjoint 
de la FNSPF, chargé du volontariat, a rappelé aux élus 
de l’ADF tous les enjeux de ces travaux lors de la table 
ronde consacrée au volontariat organisées à la 3e 

journée des Sdis de l’ADF.  
 
   Calendrier des réunions du groupe de travail :  

17 mars  
14 avril  
26 mai  
juin : rapport d’étape au ministère de l’Intérieur 
7 juillet  
8 septembre  
23 - 25 septembre, Congrès national : présentation 
des mesures.  

 
A télécharger sur pompiers.fr : 

les propositions de la Commission Ambition volontariat 

les résultats de l’enquête du Mana Larès  

sur le volontariat de SP 
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    Repos de s®curit® et l®gislation europ®enne  

Nonobstant les travaux lancés dans le cadre de la  
déclinaison du rapport de la commission Ambition  
volontariat, la Fédération agit avec ténacité et vigueur 
pour que la directive européenne de 2003 sur le temps 
de travail n’ait aucune incidence sur les SPV.  
En effet, cette directive a créé un contexte juridique 
ambigu sur les règles applicables aux SPV. Bien que 
ces derniers soient exemptés des dispositions sur le 
temps de travail, dans le droit français, par la loi du 13 
août 2004, la primauté du droit européen pourrait en 
effet aboutir à l’imposition d’un repos de sécurité de 
11h consécutives pour les SPV entre temps de travail 
et temps d’activité SP. L’application de ce repos im-
pacterait alors gravement l’activité du volontariat non 
seulement en France (induisant ainsi la fin de notre 
modèle de sécurité civile) mais aussi dans les autres 
systèmes européens fondés sur ce type d’engagement 
(Allemagne, Portugal, Pologne, Finlande…).  
 
Cette directive étant en cours de révision, la FNSPF a 
fait part de ses inquiétudes auprès des pouvoirs  
publics et des élus (des PCASDIS au Président de la 
République) et multiplie aussi les contacts avec  
Bruxelles. Elle a ainsi rencontré en décembre la repré-
sentation permanente française auprès de l’Union  

européenne et en février le directeur de la direction 
générale « Emploi & affaires sociales » de la Commis-
sion européenne et la présidente de la Commission 
Emploi  du Parlement européen.  
 
Marquant leur empathie avec les préoccupations fédé-
rales, les représentants bruxellois ont rassuré la 
FNSPF. En effet, la problématique se pose non pas au 
niveau européen, mais national. Pour l’UE, les SPV ne 
sont soumis à la directive sur le temps de travail que 
s’ils sont considéré comme des « travailleurs » au  
regard de leur législation nationale. Or, en France, le 
SPV ne répond pas aux critères définis du travailleur 
par la législation : il n’est pas rémunéré, son activité 
n’est ni permanente ni, surtout, caractérisée par un lien 
de subordination à un employeur. Son engagement est 
volontaire et citoyen. Cependant, il n’existe pas pour 
autant de texte marquant clairement et définitivement 
sa distinction d’avec un « travailleur ».  
C’est tout l’objet du projet de loi préconisé par la  
Commission Ambition volontariat visant à consolider le 
statut du SPV, pour lequel œuvre la FNSPF sans relâ-
che.  

Voir également en page 7  
l’impact de cette directive sur les SPP.  
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La Fédération a obtenu que le décret du 13 octobre 
2009 de « mesures urgentes SPV » intègre des dispo-
sitions relatives au régime PFR  telles que  le bénéfice 
de la PFR dès 15 ans d’ancienneté en cas d’incapacité 
opérationnelle reconnue médicalement et la prise en 
compte de toutes les années de services effectivement 
accomplies pour tout réengagement avant 60 ans (au 
lieu de 55 ans actuellement).  
 
Le 14 janvier et le 19 février, la FNSPF, l’ADF et la 
CNP ont fait le point sur les changements à apporter 
au régime PFR pour appliquer ces mesures. Les 
conclusions de ces travaux ont été présentées pour 
validation au conseil d’administration de l’APFR qui 
s’est réuni le 11 mars. Il a été également soumis des 
modifications des règles de gestion afin d’améliorer 

l’efficacité des versements des contributions publiques 
et le rendement financier des placements du régime.  
 
L’assemblée générale de l’APFR le 27 avril aura pour 
objet principal de fixer pour 2010  :  

le taux de contribution publique (375 €/SPV en 
2009) 
la valeur d’achat du point (19,37 € en  2009) 
la valeur de service du point (1,017 € en 2009).  

L’ensemble du conseil d’administration de la FNSPF y 
participe, en qualité de membre de l’APFR. C’est pour-
quoi la Fédération demande à ses administrateurs de 
bloquer d’ores et déjà cette date, afin qu’ils puissent y 
porter la voix des sapeurs-pompiers avec force. 

Prestation de fidélisation et de reconnaissance Actualisé 
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Temps de travail et temps de garde 

Les Sdis ont de plus en plus recours à des régimes de 
travail mixtes associant gardes de 24h et gardes de 8, 
10 ou 12h afin d’adapter le temps de travail et le  
niveau de couverture opérationnelle aux besoins de la 
population. Cette souplesse est fortement menacée  
d’une part au niveau européen, par la révision de la  
directive sur le temps de travail et d’autre part, par une 
proposition de loi déposée en février, avec des consé-
quences potentielles graves pour le niveau de protection 
de la population.  
 

La problématique européenne.  
Une directive européenne de 2003 limite, entre autres 
dispositions, la durée maximale de travail par semaine à 
48 heures, y compris les heures supplémentaires. L'in-
terprétation stricte de cette règle (appliquant la règle du 
1h pour 1h) risque de remettre en cause le système de 
gardes actuel par l'instauration d'un plafonnement, voire 
d'une réduction du nombre des gardes de 24h ou, tout 
simplement, de faire disparaitre l’actuel régime d’équiva-
lence (24 h de présence en caserne = 16 h de travail 
effectif). Cela contraindrait les Sdis à une coûteuse  
augmentation des effectifs de SPP ou réduire la couver-
ture opérationnelle et donc le niveau de protection offert 
à la population. 
La FNSPF avait déjà saisi les eurodéputés sur ce  
problème l’année dernière à l’occasion d’une première 
tentative de révision de cette directive. Un nouveau pro-
jet de texte étant en cours d’élaboration, la FNSPF a 
rencontré en décembre dernier plusieurs représentants 

de la délégation permanente française auprès de l’UE, 
ainsi qu’en février le directeur de la Direction générale 
« Emploi & affaires sociales » de la Commission euro-
péenne et la présidente de la commission « Emploi » du 
Parlement européen. Elle les a alerté sur cette problé-
matique, sollicitant leur appui pour que le prochain projet 
de texte exclut clairement les SPP de son champ  
d’application ou, a minima, évite la qualification du temps 
de garde en temps de travail, le partageant alors entre 
temps de garde actif et temps de garde inactif. Les  
représentants de la délégation française se sont montrés 
ouverts sur cette position et ont recommandé d’intensi-
fier la saisine des eurodéputés sur ce dossier, ce que la 
Fédération va faire dans les mois à venir en coordination 
avec le CTIF. Elle a aussi sensibilisé les PCASDIS et les 
DDSIS à cette question lors de la 3e journée des Sdis 
organisée par l’ADF le 3 mars.  
 

La problématique nationale.  
Une proposition de loi déposée à l’Assemblée nationale 
par le député Ginesta et une trentaine de ses collègues, 
le 24 février, a soulevé l’incompréhension et les vives 
préoccupations de la FNSPF. Ce texte vise à généraliser 
les gardes de 8h, pour « optimiser le temps de travail 
des SPP ». La Fédération s’élève vigoureusement 
contre ce projet, qui reprend l’une des propositions les 
plus dangereuses de la Mission d’évaluation et de 
contrôle de l’Assemblée nationale de juin 2009, ayant les 
mêmes effets que la directive européenne. Cette propo-
sition avait pourtant été clairement rejetée par Brice  

Actualisé 
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Actualisé 

Le renforcement du dispositif de sécurité civile, prévu 
par le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale, 
rend indispensable la réforme de l’encadrement supé-
rieur des sapeurs-pompiers, afin d’intégrer de manière 
accrue les sapeurs-pompiers dans les instances zonales 
et nationales de sécurité nationale, en adaptant les 
conditions de mobilité des officiers de SP entre les Sdis 
et l’Etat. Ce dossier a connu une avancée notable en 
février avec, d’une part, le règlement favorable de la 
place des SP dans la nouvelle organisation des zones 
de défense (cf .p 3) et, d’autre part, l’annonce par le  
ministre de l’Intérieur le 11 février du lancement de la 
concertation avec les élus, la Fédération et les associa-
tions et organisations représentatives des officiers de 
SPP sur ce dossier, ainsi que la création d’un cadre 
d’emplois spécifique pour les officiers de SP servant 

l’Etat. Ainsi qu’il l’avait dit au colonel Vignon lors de l’au-
dience de la FNSPF le 26 janvier, Brice Hortefeux a acté 
la création d’un dispositif de gestion nationale des em-
plois supérieurs des Sdis auquel est favorable la FNSPF 
et donné des consignes à son cabinet pour un aboutis-
sement de ce dossier d’ici juin. 
 
Le 16 février et le 10 mars se sont donc réunis la DSC, 
l’ADF, la FNSPF, l’ANDSIS, Avenir secours et le SNPP. 
La Fédération a exprimé son souhait que soit étudié 
l’intégration dans ce futur cadre d’emplois de l’ensemble 
des emplois de direction des Sdis et des SP servant 
l’Etat, permettant ainsi d’inscrire les SP non seulement 
comme des cadres territoriaux, mais aussi comme des 
acteurs de la sécurité civile au service de l’Etat.  
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La FNSPF salue la promulgation, le 9 mars, de la loi 
rendant visant à rendre obligatoire l’installation de 
détecteurs de fumées dans toutes les habitations, 
collectives et particulières, principales et secondaires, 
neuves et anciennes. Cette installation devra être 
effective dans un délai de cinq ans maximum. Les 
décrets d’application de la loi devraient être publiés 
dans les 6 mois qui viennent, ainsi que s’y est engagé 
Benoist Apparu, secrétaire d’Etat au Logement. La 
Fédération sera associée à leur rédaction.  
 
La FNSPF se réjouit de voir ainsi se concrétiser un 
projet qu’elle soutient de longue date (la proposition de 
loi a été déposée en 2005 par les députés Damien 
Meslot et Pierre Morange) et dans lequel la 
commission prévention fédérale s’est particulièrement 
investie. Elle invite les présidents d’union à se faire 

l’écho de cette loi, qui instaure une mesure de 
prévention simple mais efficace, tant auprès du grand 
public que des sapeurs-pompiers eux-mêmes. A ce 
propos, la FNSPF rappelle à ses unions qu’elles 
peuvent toujours commander auprès de son 
partenaire Chubb, des DAAF à un tarif préférentiel 
pour leurs adhérents.  
 
L’action de la FNSPF ne s’arrête pas là. La loi a en 
effet repris l’une de ses recommandations : elle prévoit 
des mesures pour les parties communes des 
immeubles, qui devront être définies par décret. Dans 
ce cadre, la FNSPF entend faire valoir sa proposition 
de bilan/diagnostic Incendie. Elle a déjà rencontré à 
cet effet le conseiller technique du cabinet du 
secrétaire d’Etat au logement le 9 février.  

Loi sur les DAAF   Actualisé 

Le Ministre de l’Intérieur inaugurera les 3e Journées scientifiques européennes du SSSM,  
qui se tiendront à Vittel (Vosges), du 6 au 8 mai 2010.  

Dossiers d’inscription sur pompiers.fr 
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Aide aux SP sinistrés suite à la tempête Xynthia 

A la suite de la tempête qui s’est abattue sur le pays 
et, en particulier, dans l’Ouest, une délégation fédérale 
s’est rendu le 4 mars en en Vendée et en Charente-
Maritime, pour témoigner la reconnaissance et le  
soutien des SP de France à leurs collègues engagés 
sur le terrain. Les représentants de la FNSPF, de 
l’ODP et de la MNSP ont aussi rencontré les sapeurs-
pompiers victimes de cette catastrophe, les assurant 
de la solidarité de la corporation. Ils ont constaté avec 
émotion la détresse dans laquelle se retrouvent ces 
sapeurs-pompiers et leur famille, certains ayant perdu 
tous leurs biens dans le drame.  
 

A la demande de la FNSPF, le Fonds d’entraide des 
sapeurs-pompiers de France (cogéré par la FNSPF, 
l’ODP et la MNSP) a été saisi le 9 mars afin de statuer 
sur les aides susceptibles d’être octroyées en urgence 
aux SP sinistrés en complément de celles des unions 
et des amicales concernées. Il a été décidé de propo-
ser aux présidents d’union concernés le versement 
d’une aide financière immédiate permettant aux SP 
sinistrés et à leur famille d’attendre les indemnités 
dues par leurs assureurs respectifs. La Fédération se 
réserve la possibilité en cas de nécessité de lancer un 
appel aux dons auprès des unions et amicales.  

Nouveau 

Hortefeux lors de sa présentation en séance publique. 
La Fédération a donc saisi ce dernier, ainsi que Jean-
François Copé, président du groupe UMP à l’Assem-
blée nationale et Xavier Bertrand, secrétaire général 
de l’UMP. Le Colonel Vignon a par ailleurs évoqué 

cette question le 17 avec le conseiller pour les Affaires 
intérieures du Premier Ministre. Il fera de même avec 
le directeur adjoint de cabinet du ministre de l’Intérieur 
le 15 mars. 

Lôactu des dossiers  Lôactu des dossiers  Lôactu des dossiers                                                        SPPSPPSPP   
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17 mars :  réunion du groupe chargé des déclinaisons d’Ambition volontariat  
25 mars :  Rassemblement des délégués départementaux des anciens (Paris) 
  Journée d’information sur la santé et la sécurité des sapeurs-pompiers à Aix en Provence 
26 - 27 mars : Séminaires de formation des dirigeants d’unions (Paris) 
6 avril :  Rencontre avec Claudy Lebreton, président de l’ADF 
8 avril :  conseil d’administration de la FNSPF 
28 avril :  Journée des DDSIS à la Maison des sapeurs-pompiers (Paris)  
6-8 mai :  3e journée scientifiques européennes du SSSM, Vittel, Vosges.  

Dates à retenir 

Partenariat GMF 

Le partenariat avec la GMF se poursuit en 2010. Il 
prévoit :  

des actions de prévention communes FNSPF -  
GMF  
une formation PSC1 offerte par la GMF à 600 bé-
néficiaires et salariés du groupe, effectuée au sein 
des unions au tarif forfaitaire de 65 € ; 
la participation financière de la GMF à des manifes-

tations sportives parrainées par la FNSPF  ;  
une réduction de 5% pour tout adhérent de la 
FNSPF sur les contrats IARD  de la GMF qui rever-
se 30 € à l’ODP par contrat. C’est d’ailleurs au titre 
des contrats souscrits en 2009 dans ce cadre que 
la GMF remettra prochainement près de 29 000 ú à 
l’ODP .  

Partenariat ACCOR SERVICE 

La Fédération a renouvelé son partenariat avec Accor 
Service pour 2010. Celui-ci propose aux unions et  
amicales adhérentes des tarifs préférentiels sur les 
frais de gestion et de livraison des Tickets Restaurant 
Bénévoles et Volontaires (dédommagement de 100% 
des frais de repas, sans charge fiscale ni sociale), les 
Tickets Restaurant (salariés), les Tickets CESU et  

Service (aide aux personnes en difficulté) et, nouveau-
té cette année, les cartes cadeaux KADEOS. 
 
Accor Service s’engage également à reverser une par-
ticipation pour tout Ticket commandé à l’Œuvre des 
pupilles. Au titre de 2009, Accor Service reversera 
ainsi  3 268 € à l’ODP le 26 mars prochain.                                                 

Kid Iron tour  

Pour la 2e année consécutive, la Fédération s’associe 
au MacDonalds’Kid Iron Tour (du 1er mai au 1er août) 
et à l’Iron Tour (du 29 sept. au 3 octobre). A chaque 
étape, un village d’animation propose aux enfants et 
adultes des ateliers d'information et de prévention, 
dont un atelier relatif aux sapeurs-pompiers sous l'ap-
pellation "Au cœur de la vie".  
 
La FNSPF incite les unions départementales concer-
nées à assurer l'animation de l'atelier sapeur-pompier 

lors des étapes de leur département (3 SP et 4 JSP 
environ).  
 
Toutes les informations détaillées et, en particulier, les 
modalités de cette opération, ont été transmises par 
mail le 8 mars dernier aux unions.  
 
Pour toute question complémentaire et retour d’expé-
rience, n’hésitez pas à contacter la direction de la com-
munication : communication@pompiers.fr. 
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Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 


